
LA COUR CONSTITUTIONNELLE ET LA GESTION DE LA PANDEMIE COVID-19 : UNE OCCASION JURISPRUDENTIELLE MANQUEE ?
Commentaire des arrêts n°109/2022 du 22 septembre 2022 et n°33/2023 du 3 mars 2023 de la Cour constitutionnelle

I. Une jurisprudence très attendue  
I.1. Une « sur-exécutivisation » controversée   
I.2. Un cache-cache juridictionnel      

II. L’arrêt n°109/2022 sur la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile : un premier arrêt décevant
II.1. La sur-exécutivisation : le ministre de l’Intérieur, super-héros sanitaire ?
II.2.  	La Cour constitutionnelle poursuit la partie de cache-cache juridictionnel

III. L’arrêt n°33/2023 sur la loi du 14 août 2021 relative aux mesures de police administrative lors d’une situation d’urgence épidémique (loi « pandémie ») : un second arrêt désolant
III.1. La Cour constitutionnelle banalise la tendance à la sur-exécutivisation
III.2. La Cour constitutionnelle prolonge la partie de cache-cache juridictionnel

Conclusions : la fin (sanitaire) ne justifie pas tous les moyens (ministériels) 

